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foeurs  l ’ une  aprés  l ’ autre,  quoi-que  le  Mariage  Lettres  

n ’ eut  pas  été  confommé  avec  la  premiere,  ne  d'Yves  de  

devoit  pas  fubfifter.  Chartres,

Dans  la  deux  cent  quarante-feptiéme  écriteà  

Jean  Evéque  d ’ Orleans  il  le  reprend  de  ce  que  

l ’ Eglife  d ’ Orleans  avoit  approuvé  lapropofition  

de  décider  par  un  Combat  fingulier,  le  different  

qui  étoit  entre  le  Comte  d ’ Orleans,  &Radul-  

phe  Seigneur  de  Baugency.

Dqns  la  lettre  fuivante  il  confeille  à  ce  der-  

nier  de  porter  du  refpeét  au  Comte  d ’ Orleans.

Dans  la  deux  cent  quarante-  neuviéme  adreffée  

à  Gilbert  Archidiacre  de  Paris ,  il  décide  que  des  

perfonnes  qui  ont  contribué  à  un  adultere,  ne  

font  pas  capables  d ’ étre  témoins  contre  la  femme  

adultere.

Dans  la  deux  cent  ..cinquantiéme  , il  prie  le  

Pape  Pafchal  d ’ accorder  à  Radulphe  Evéque  de  
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la  confirmation  de  cette  dignità , &le  P allium,  

quoi  qu ’ il  ne  puiffe  pas  aller  en  perfonne  faire  

; cette  demande  au  Pape.

Dans  la  cinquante  &  uniétne  adreffée  à  Ma-  

naffes  Evéque  de  Meaux  ;  il  décide  qu ’ on  a  bien  

t fait  de  ne  pas  donner  le  Viatique  à  une  perfon-  

t ne  qui  avoit  eu  un  vomiffement.

, Dans  la  deux  centcinquante-deuxiémeilécrit

• à  RadulfeArchevéquedeRheims,  qu ’ il  ne  trou-  

voit  pas  à  propos  qu ’ une  femme  foupqonnée  

d ’ adultere  par  fon  mari  fans  aucune  preuve,  

fubìt  l ’ épreuve  du  fer  chaud,  &  qu ’ il  foffifoit  

qu ’ elle  fe  purgeàt  par  ferment.

Par  ladeux  centcinquante-  troifiéme  ilrecom-  

mande  au  Roi  Louis,  Godefroy  Evéque  d ’ A-  

miens  qui  étoit  fort  makraité  dans  fon  Diocefe.

Dans  la  deux  cent  cinquante-quatriéme  il  

excufe  auprés  du  Pape  Pafchal  Geofroy  Arche-  

véque  de  Roiien,  de  ce  qu ’ il  ne  pouvoit  pas  

aller  en  perfonne  à  Rome.

La  deux  cent  cinquante-  cinquiéme  eft  une  

Lettre  de  confolation  à  Radulphe  Abbé  de  Fuf-  

cien  affligé  de  maladie,'  il  l ’ exhorteà  fupporter  

patiemment  fes  maux  ;  lui  confeille  de  faire  

élire  une  autre  perfonne  en  fa  place  pour  gou-  

verner  le  Monaftere,  &  l’ avertit  qu ’ il  ne  faut  

pas  reiterer  l'Ondion  des  malades.

Dans  la  deux  cent  cinquante-fixiéme  il  dé-  

tourne  Rainaud  Cenobite ,  du  deffein  qu ’ il  avoit  

de  fe  faire  Anachorete.

Par  la  deux  cent  cinquante-feptiéme  il  rend  

compte  à  Philippe  Evéque  de  Troyes,  de  l ’ ac-  

commodementque  les  Chanoines  Reguliers  de  

S.  Quen  tin  de  Beauvais ,  avoient  fait  entre  Odon  

Prieur  de  S.  Georges  &  quelques  uns  de  fes  

Chanoines.

Dans  la  deux  cent  cinquante-huitiéme  il  ré-  

commande  au  Pape  Pafchal  l ’ affaire  de  Hubert  

Evéque  de  Senlis.

Lettrts  empécher  de  défendre  courageufement  la  caufe  

d'Yves  de  de  l ’ Eglife ;  que  ceux  qui  approuvoient  les  In-  

Chartres.  veftitures  faites  par  les  Laiques,  étoient  here-  

tiques  quant  à  leur  fentiment:  qu ’ au  refteil  ne  

vouloit  point  ufurper  les  droits  de  l ’ Eglife  de  

Sens  ; mais  qu ’ elle  fùt  foùmife  à  l’ Archevé-  

que  de  Lion  comme  à  fon  Primat.

Dans  la  deux  centtrente-huitiémeadrefféeau  

Pape  Pafchal,  Yves  de  Chartres  le  détourne,  

d ’ accorder  un  Evéque  à  l ’ Eglife  de  Totirnay,  

&  le  prie  de  la  laiffer  fous  la  Jurifdiétion  de  

l ’ Evéque  de  Noyon  , fous  laquelle  elle  a  été  

depuis  400.  ans,  afin  d ’ entretenir  la  bonne  in 

telligence  qui  a  toùjours  été  en  France  entre  

l ’ Autorité  Roialeéc  leSacerdoce;  &decrainte  

d ’ exciter  dans  ce  Roiaume  un  Schifate  pareil  à  

celui  qui  eft  en  AJlemagne.
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complitnent  au  Roi  Louis  le  Grosfurfonfutur  Worchefter  élù  à  l ’ Archevéché  de  Cantorbie ; 

Mariage  avec  la  Niece  du  Comte  de  Flandres.  1  "

Dans  la  deux  cent  quarantiéme  il  avertit  un  <  

Anachorete  de  faire  ceffer  le  fcandale  qu ’ il  donne  1 

par  fa  trop  grande  familiarità  avec  une  fille  de 

vote.

Dans  la  deux  cent  quarante  &  uniémeilécrit  

à  Humbaud  Evéque  d ’ Auxerre ,  qu ’ il  ne  doit  

pas  traiter  de  nouveau  enprefenced ’ un Comte,  

une  affaire  terminée  par  un  JugementEcclefiaf-  

tique.

Dans  la  deux  cent  quarante-deuxiémeécriteà  

Ouèn  Evéque  d ’ Evreux  , il  décide  que  quand  

on  fépare  une  Efclave  mariée  avec  un  homme  

libre,  qui  l ’ a  époufée  la  croiant  libre,  Fon  ne  

diffoud  pas  un  Mariage  legitimementcontraéfé,  

mais  que  Fon  déclarefeulementque  la  conjonc-  

tion  de  ces  deux  perfonnes  eft  illicite,  &  leur  

Mariage  nul  fuivant  les  Loix.

Dans  la  deux  cent  quarante-troiGéme  il  déclare  

à  Gualon  Evéque  de  Paris ,  qu ’ un  mariage  qu ’ on  

a  voulu  faire  entre  deux  enfans  au  berceau  eft  

nul.

La  deux  cent  quarante-quatriéme  eft  écrite  

au  Pape  Pafchal  en  faveur  de  Hubert  Evéque  

de  Senlis,accuféparquelquesClercsdevant  fon  

Metropolitain  d ’ avoir  vendu  les  Ordres  Sacrés.  

Il  avoit  eu  quelque  Jugement  défavantageux  

dans  fa  Province,  dontilavoitappelléau  Pape.  

Yves  lui  recommandefonaffaire.

La  deux  cent  quarante-cinquiéme  eft  adreffée  

à  Hugues  Comte  de  Troyes,  quis ’ étantenròlé  

dans  la  MilicedelaTerreSainte,  vouloitquitter  

la  femme  pour  vivre  dans  le  Celibat.  Yves  de  

Chartres  loué  fa  réfolution,  &lui  confeille  de  

n  embrafler  cet  état  que  du  confentement  de  fa  

temme  &  de  vivre  d ’ une  maniere  reglée.  

t  .P ’ j 5 J a d £Ux cent  quarante-Gxiéme  adreffée  à  

LiGardEvequedeSoiffons,  il  décidequeleMa-  

siage  a  un  homme  qui  avoit  épousé  les  deux


